
Sanctions prononcÃ©es par lâ€™Arcom Ã  lâ€™encontre de C8 et de CNews

Description

Arcom, dÃ©cisions nÂ° 2024-42 et 2024-43, du 17 janvier 2024.

La loi nÂ° 86-1067, du 30 septembre 1986, relative Ã  la libertÃ© de communication (audiovisuelle),
plusieurs fois modifiÃ©e, soumet lâ€™exploitation des entreprises privÃ©es de tÃ©lÃ©vision Ã 
lâ€™obtention dâ€™une autorisation dÃ©livrÃ©e sur la base dâ€™une convention dÃ©terminant les
obligations spÃ©cifiques des sociÃ©tÃ©s candidates par lâ€™instance de rÃ©gulation quâ€™est
lâ€™actuelle AutoritÃ© de rÃ©gulation de la communication audiovisuelle et numÃ©rique (Arcom). Pour
assurer le respect des obligations lÃ©gales et conventionnelles des exploitants, la mÃªme loi investit ladite
instance de rÃ©gulation dâ€™un pouvoir de sanction. Câ€™est de ce pouvoir que, une nouvelle fois, celle-
ci a fait application, Ã  lâ€™encontre des sociÃ©tÃ©s de tÃ©lÃ©vision C8 et CNews, dans ses
dÃ©cisions nÂ° 2024-42 et 2024-43, du 17 janvier 2024.

Sanction prononcÃ©e contre C8

La convention dâ€™exploitation signÃ©e le 29 mai 2019, entre la sociÃ©tÃ© C8 et lâ€™instance de
rÃ©gulation de lâ€™Ã©poque (le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel, CSA), prÃ©voit notamment :
que lâ€™Ã©diteur Â«Â respecte les droits de la personne relatifs Ã  sa vie privÃ©e, Ã  son image, Ã  son 
honneur et Ã  sa rÃ©putationÂ Â» ; quâ€™il Â«Â est responsable du contenu des Ã©missions quâ€™il 
diffuseÂ Â» ; et quâ€™il Â«Â conserve, en toutes circonstances, la maÃ®trise de son antenneÂ Â».

Sâ€™agissant du pouvoir de sanction de lâ€™instance de rÃ©gulation, en cas de non-respect des
obligations lÃ©gales et contractuelles de lâ€™exploitant, ladite convention prÃ©cise que, Â«Â 
si lâ€™Ã©diteur ne se conforme pas Ã  une mise en demeureÂ Â», qui en constitue un prÃ©alable,
lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation Â«Â peut, dans les conditions prÃ©vues Ã  lâ€™article 42-1 de la loi du 
30 septembre 1986 modifiÃ©e, prononcer, contre lâ€™Ã©diteurÂ Â», notamment Â«Â 1. une sanction 
pÃ©cuniaire, dans les conditions prÃ©vues Ã  lâ€™article 42-2 de la loiÂ Â». Aux termes de cet article,
Â«Â le montant de la sanction pÃ©cuniaire doit Ãªtre fonction de la gravitÃ© des manquements commis et 
en relation avec les avantages tirÃ©s du manquement, sans pouvoir excÃ©der 3 % du chiffre dâ€™affaires 
hors taxes.Â […]Â Ce maximum est portÃ© Ã  5 % en cas de nouvelle violation de la mÃªme obligationÂ 
Â».

En lâ€™espÃ¨ce, reproche Ã©tait fait Ã  la sociÃ©tÃ© C8 que, lors de lâ€™Ã©mission Â« Touche pas
Ã  mon poste Â» du 30 janvier 2023 ont Ã©tÃ© tenus, de faÃ§on rÃ©pÃ©tÃ©e, Ã  lâ€™encontre de
lâ€™apparence physique dâ€™une jeune fille mineure, des propos Â«Â particuliÃ¨rement violents, 
grossiers et dÃ©prÃ©ciatifsÂ 
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[…]Â de nature Ã  porter atteinte aux droits de la jeune fille au respect de son honneur et de sa 
rÃ©putationÂ Â».

Â«Â Au regard, dâ€™une part, de la nature et de la gravitÃ© des manquements commis, tout 
particuliÃ¨rement en ce quâ€™ils visent une personne mineure, de tels manquements Ã©tant constitutifs 
dâ€™une mÃ©connaissance des obligationsÂ Â»Â de la convention dâ€™exploitation passÃ©e avec
lâ€™instance de rÃ©gulation, Â«Â et, dâ€™autre part, des prÃ©cÃ©dentes sanctionsÂ […]Â 
prononcÃ©es, pour des violations antÃ©rieures de ces mÃªmes obligationsÂ Â», par lâ€™instance de
rÃ©gulation, lâ€™Arcom conclut quâ€™Â«Â il y a lieu de prononcer une sanction de 50 000 euros Ã  
lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© C8Â Â».

Les faits reprochÃ©s sont considÃ©rÃ©s, par la dÃ©cision de sanction, comme Ã©tant Â«Â 
de nature Ã  porter atteinte aux droits de la jeune fille au respect de son honneur et de sa rÃ©putationÂ Â».
Bien que lâ€™Arcom ne sâ€™y rÃ©fÃ¨re pas explicitement,Â ils sont ainsi susceptibles dâ€™Ãªtre tenus
pour constitutifs dâ€™une Â«Â infraction pÃ©naleÂ Â»,Â dâ€™Â«Â injureÂ Â» (Â«Â expression 
outrageante, termes de mÃ©pris ou invective qui ne renferme lâ€™imputation dâ€™aucun faitÂ Â») ou de
Â«Â diffamationÂ Â» (Â«Â allÃ©gation ou imputation dâ€™un fait qui porte atteinte Ã  lâ€™honneur ou 
Ã  la considÃ©ration de la personne ou du corps auquel le fait est imputÃ©Â Â»), envers un particulier,
passibles, aux termes des articles 32 et 33 de la loi du 29 juillet 1881, Â«Â dâ€™une amende de 12 000 
eurosÂ Â». Outre le risque dâ€™une double sanction â€“ administrative et pÃ©nale â€“, en elle-mÃªme
contestable, dâ€™un mÃªme fait, lâ€™article 42-2 de la loi du 30 septembre 1986 posant que, Â«Â 
lorsque le manquement est constitutif dâ€™une infraction pÃ©nale, le montant de la sanction pÃ©cuniaire 
ne peut excÃ©der celui prÃ©vu pour lâ€™amende pÃ©naleÂ Â», cette disposition ne paraÃ®t pas, en
lâ€™espÃ¨ce, avoir Ã©tÃ© respectÃ©e par lâ€™instance de rÃ©gulation qui, pour que les sanctions
prononcÃ©es par elle soient davantage dissuasives, a seulement tenu compte â€“ comme elle est invitÃ©e,
par ailleurs, Ã  le faire par la mÃªme loi â€“ du Â«Â chiffre dâ€™affairesÂ Â» de la sociÃ©tÃ©
concernÃ©e.

Sanction prononcÃ©e contre CNews

Se rÃ©fÃ©rant aux dispositions de lâ€™article 3-1 de la loi nÂ° 86-1067, du 30 septembre 1986, relative
Ã  la libertÃ© de communication (audiovisuelle), et de la convention conclue, le 27 novembre 2019, entre
le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) et la SociÃ©tÃ© dâ€™exploitation dâ€™un service
dâ€™information (SESI), exploitant de la chaÃ®ne de tÃ©lÃ©vision CNews, dÃ©terminant notamment
les obligations dâ€™honnÃªtetÃ©, dâ€™indÃ©pendance et de pluralisme de lâ€™information de ladite
sociÃ©tÃ©, lâ€™Arcom, faisant usage du pouvoir de sanction qui lui est confÃ©rÃ© par lâ€™article 42-1
de ladite loi de 1986 rÃ©visÃ©e, et ayant relevÃ© que ladite sociÃ©tÃ© a prÃ©cÃ©demment fait
lâ€™objet de mises en demeure pour manquements constatÃ©s Ã  cet Ã©gard, prononce Ã  son encontre
par la dÃ©cision nÂ° 2024-43, du 17 janvier 2024, une Â«Â sanction pÃ©cuniaire dâ€™un montant de 50 
000 eurosÂ Â». Reproche Ã©tait fait, Ã  CNews, dâ€™avoir, dans diffÃ©rentes Ã©missions de septembre
2022, exploitÃ© les donnÃ©es dâ€™un Â« classement Â», dont la mÃ©thodologie nâ€™avait pas
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Ã©tÃ© exposÃ©e et dâ€™oÃ¹ apparaÃ®trait le Â«Â dÃ©classement de la France au niveau de la 
sÃ©curitÃ©Â Â», unanimement commentÃ©, par les participants, comme le signe que Â«Â 
la France plonge en matiÃ¨re dâ€™insÃ©curitÃ©Â Â», et dâ€™une Â«Â dÃ©sagrÃ©gation 
gÃ©nÃ©ralisÃ©eÂ Â».Â Lâ€™instance de rÃ©gulation considÃ¨re : que Â«Â lâ€™Ã©diteur ne sâ€™est 
pas conformÃ© Ã  son obligation de faire preuve dâ€™honnÃªtetÃ© et de rigueur dans la prÃ©sentation 
de lâ€™informationÂ Â»Â ; quâ€™il Â«Â a ainsi mÃ©connu les stipulationsÂ Â» de la convention qui le
lie Ã  lâ€™instance de rÃ©gulation ; et que, formulant Â«Â une opinion identiqueÂ Â», il a manquÃ© Ã 
Â«Â lâ€™obligation dâ€™expression des diffÃ©rents points de vue sur des questions prÃªtant Ã  
controverseÂ Â». Faisant Ã©tat de mises en demeure prÃ©alablement adressÃ©es, Ã  lâ€™Ã©diteur, Ã 
cet Ã©gard, lâ€™instance de rÃ©gulation conclut quâ€™il y a lieu de prononcer Ã  son encontre Â«Â 
une sanction de 50 000 eurosÂ Â».

Les services privÃ©s de tÃ©lÃ©vision bÃ©nÃ©ficient, sur la base des dispositions lÃ©gales et dâ€™une
convention passÃ©e par eux avec lâ€™instance de rÃ©gulation de la communication audiovisuelle, du
privilÃ¨ge dâ€™une autorisation dâ€™exploitation. Il convient quâ€™il soit veillÃ© au respect de leurs
obligations, et que, en cas de manquements, des sanctions puissent Ãªtre prononcÃ©es Ã  leur encontre.
Pour une pleine garantie du droit et des droits, les mesures ainsi ordonnÃ©es par lâ€™Arcom, au nom
dâ€™une compÃ©tence spÃ©cialisÃ©e, sont cependant nÃ©cessairement susceptibles dâ€™un recours
devant le Conseil dâ€™Ã‰tat et, Ã©ventuellement, jusquâ€™Ã  la Cour europÃ©enne des droits de
lâ€™homme.
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